


ET 

La Commune de Clerlande, autorité compétente en matière de v01ne, sise Mairie de 

Clerlande, place Saint Amable, 63720 CLERLANDE, représentée par son Maire, Monsieur 

Didier IMBERT, habilité aux fins des présentes par délibération du 

conseil municipal du treize  avril 2023

Objet: 

La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge 

financière des équipements publics dont la réalisation est rendue nécessaire pour 

l'opération de construction du futur lotissement « La Clé des Champs » sis commune de 

Clerlande (63720), 17 Route d'Ennezat, portant sur les parcelles cadastrées Section AA, 

numéro 54 et Section AA, numéro 87, ci-après dénommé« le projet». 

Le calendrier prévisionnel de réalisation de cette opération est le suivant : 

• Démarrage des travaux : septembre 2023
• Finalisation de travaux de viabilisation : fin 2025

Article 1: Périmètre couvert par la convention du projet urbain partenarial 

Le périmètre d'application de la convention de PUP s'applique aux parcelles 112AA54 et 

112AA87 telles que présentées dans le plan ci-dessous/ 
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La convention du Projet Urbain Partenarial « Lotissement La Clé des Champs » 

à Clerlande, a été signé par la Société A2P Inves’t Immo, la commune de 

Clerlande et la communauté d’agglomération RLV, le 17 avril 2023. 

La convention est disponible sur demande, au siège de la communauté 

d’agglomération RLV. 
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